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1. Conformement R~X dispositions du paragraphe 21 de la resolution 302 (IV) 

du 8 decembre 1949 et du paragraphe 11 de la resolution 916 (X) d.u 3 decembre 1955, 

le Directeur de l'Office de secours et de travaux des Rations Unies pour les 

refugies de Palestine dans le Proche-Orient a presente a l'Assemblee generale 

son rapport;!:./ pour 1' exercice prenant fin le 30 juin 1956. 

2. Le 15 novembre 1956J l'Assemblee generale; sur la recow~aqdation du Bureau, 

a decide d'inscrire la question a l'ordre du jour de la onziene session et l'a 

renvoyee a la Cow~ission poli tique speciale pour examen et rapJ Jort. 

3. Le 10 janvier 1957; le Directeur a presente un rapport special portant sur 

la periode allant du ler novembre a la mi-decembre 1956~{ dans lequel il rendait 

compte a 1' Assemblee generale des mesures d' urgence que 1' UNvJRA avai t prises 

pendant cette periode; notamment dans la bande de Gaza, par suite des hostilites 

dans le Proche-Orient. 

4. La Commission politique speciale etait egalerr.ent saisie d'un rapport special 

de la Commission consultative aupres de l'Office en date du 21 decembre 1956 (A/3498) 

~ue le Directeur de l'Office avait communique au Secretaire general. 

!I 

~I 

Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, onzieme session) 
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5. La Commission politique Speciale a etudie cette question de sa 23eme seance 

a sa 35eme seance, du 11 au 23 fevrier 1957· 

6. A la 23eme seance, le 11 fevrier, le President, avec l'assentiment de la 

Commission, a invite le Directeur de l 1 0ffice a prendre place ala table de la 

CowMission. Le Directeur a fait des declarations a la 23eme seance (A/SPC/9) et 

a la 35eme seance (A/SPC/13), les 11 et 23 fevrier respectivement. 

7· A la 29eme seance, le 20 fevrier, le representant de l'Irak a attire 

l'attention de la Commission sur la demande formulee par sa delegation (A/SPC/11), 

tendant a ce que ;"' Izzat Tannous soit autorise a prendre la parole devant la 

Corr@ission pour presenter un expose relatif a la question des refugies de Palestine. 

Avec l 1 as sentiment de la CowMission, 111. Ta:~mous, Directeur du Bureau des refugies 

arabes de Palestine a fait une declaration a cette meme seance. 

8. Le 22 fevrier, a la 33eme seance, le representant ues Etats-Unis d'Amerique 

a presente un projet de resolution corr@un (A/SPC/1.13) au nom de sa delegation et 

des delegations de l'Argentine, de la Nouvelle-Zelande, des Pays-Bas, 

des Philippines et du Royaume-Uni de Grande·-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. Aux 

termes de ce projet de resolution sous sa forme revisee presente ala 24eme seance, 

le 24 fevrier (A/SPC/1.13/Rev.l), l 1Assemblee generale, constata~t notamment que 

les contributions au budget de secours et de reintegration n'etaient pas encore 

suffisantes, que la situation des refugies continuait d 1etre un sujet de grave 

preoccupation, que la cooperation entre les gouvernements de cert~ins pays d 1 accueil 

et l 1 0ffice n'avait pas ete satisfaisante et que le mandat de 1 1 0ffice avait ete 

proroge jusqu'au 30 juin 1960, entre autres l) prie le Directeur, apres avoir 

consulte les gouvernements des pays d 1accueil, de presenter a l 1Assemblee generale 1 

a sa douzieme session, des suggestions precises en ce qui concerne la maniere dont 

seraient remplies et executees a l 1 avenir les taches actuellement confiees a 

l'Office; 2) rappelle les dispositions des Articles 104 et 105 de la Charte des 

Nations Unies, les clauses de la Convention sur les privileges et immunites des 

Nations Unies et les termes du paragraphe 17 de sa resolution 302 (IV) et prie 

en consequence les gouvernements des pays d 1 accueil de cooperer pleinement avec 

l'Office et son personnel; 3) charge l'Office de poursuivre l'execution de ses 

prograllimes en tenant compte des limites que lui impose le montant des contributions 

accordees pour l'exercice financier; 4) prie les gouvernements des pays de la region 

d 1elaborer et d'executer, en cooperation avec le Directeur,des programmes pouvant 

assurer la subsistance d'un nombre appreciable de refugies; 5) decide de maintenir 
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le Fonds de reintegration et autorise le DirecteurJ a sa discretion, a verser a.ux 

gouvernements des divers pays d 1accueil des sommes provenant de ce fonds) dans la 

mesm'e des disponibilitesJ pour l'executio'1 de programmes generaux de developpement 

economique, sous reserve que chacuu de ces pays accerte d'assumer, dans un delai 

determine) la charge financiere d'un nombre convenu de refugies, ce nombre devant 

etre en rapport avec le cout du programme; 6) et prie instamnent taus les gouver

nements de verser des contributions ou d 1 augmenter leur contribution anterieure 

dans la mesure necessaire pour que l 1 0ffice puisse mener a bien ses programmes de 

secours et de reintegration. 

9. A sa 35eme seance, le 23 fevrier, la Commission a ete saisie d 1 une deuxieme 

revision du projet de resolution commun (A/GPC/L.l3/Rev.2), presentee cette fois 

par l 1Arge£tine, les Etats-Unis d'Amerique, la Nouvelle-Zelande, les Philippines 

et le Royaume-Uni de Grande-Dretagne et d'Irlande du Nord. Dans ce texte revise 

les deux derniers alineas du preambule etaient remplaces par un nouvel alinea 

constatant que les gouvernements des pays d'accueil avaient exprime le voeu que 

l'Office continue de s'acguitter de son mandat dans les pays ou territoires relevant 

de ces gouvernements et avaient exprime leur desir de cooperer pleinement avec 

l'Office et de lui preter toute l'assistance voulue dans l'accomplissement de sa 

tache, conformement aux dispositions des Articles lC4 et 105 de la Charte des 

Nations Unies, aux clauses de la Convention sur les p:::ivileges et immunites des 

Nations Unies, aux dispositions du paragraphe 17 de la resolution 302 (IV) et aux 

termes des accords conclus avec les gouvernements des pays d 1 accueil. Les auteurs 

du nouveau texte avaient en outre supprime le paragraphe 1 du dispositif de la 

premiere revision) donne le numero l au paragraphe 3 de ce texte et remnnie le 

paragraphe 2 comme suit : "Prie les gouvernements des pays d'accueil de cooperer 

pleinement avec l 1 0ffice et son personnel et de preter a l'Office toute l'assis

tance voulue dans l'accomplissement de sa tache". Les autres paragraphes du 

dispositif avaient ete renumerotes en,consequence et au paragraphe 5, l'ancien 

paragraphe 6, les mots "sans prejudice des dispositions du paragraphe 11 de la 

resolution 194 III" avaient ete ajoutes, 

10. A la meme seance, la Commissio~ a vote sur le projet de resolution revise des 

cinq Puissances (A/SPC/1.13/Rev.i:). Les resultats ant ete les suivants 

Le paragraphe 7 d~ dispositif a ete adopte par 50 voix contre zero, 

avec 16 abstentions. 

/ ... 
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Le ~aragra~he 8 du dis~ositif est adopte par 49 voix contre zero, avec 

18 abstentions. 

Le ~ro~et de resolution, dans son ensemble, a ete mis aux voix par appel 

nominal et a ete adopte par 66 voix contre zero, avec une abstention. Les voix 

se sont reparties comme suit : 

Ont vote ~our : 

Ont vote contre 

S'est abstenu : 

Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 

Autr.iche, Belgique, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, 

Ceylan, Chili, Chine::, Costa--Rica, Cuba, Danemark, Egypte, 

Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, 

France, Grece, Guatemala, Honduras, Inde, Indonesie, Iran, 

Islande, Israel, Italie, Japon, Jordanie, Liban, Libye, 

Luxembourg, I lexique, Nepal, Nicaragua, Norvege, 

Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Perou, Philippines, 

Pologne, Portugal; Republique Dominicaine, Republique 

socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 

sovietique d 1 Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suede, Syrie, 

Tchecoslovaquie, TheJ:lande, Tunisie, Turquie, Union des 

Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, 

Yemen, Yougoslavie. 

Neant. 

Irak. 

11. Ala demande du representant de l'Iral et en l'absence d 1 opposition, la 

Commission a entendu une declaration du Dr Elfan Ress, secretaire du Conseil 

oec~enique des Eglises, sur les travaux des organisations privees mentionnees au 

paragraphe 6 du projet de resolution. 

12. En consequence, la Corr@ission politique Speciale recorr@ande a l 1Assemblee 

generale d 1 adopter le projet de resolution s~ivant 

RAPPORT DU DIRECTELJR DE L 1 OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVATSX DES NATIONS UNIES 
POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIEr;T 

L'Assemblee generale, 

Ra~~elant ses resolutions 194 (III) du 11 d0cembre 19u8, 302 (IV) du 

8 decembre 1949, 393 (V) du 2 decembre 1950, 513 (VI) du 26 janvier 1952, 
614 (VII) du 6 nov::mbre 1952, 720 (VIII) du 27 novembre 1953, 818 (IX) du 

4 decembre 1954 et 916 (X) du 3 decembre 1955, 
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Prenant acte du rapport annuel et du rapport special du Directeur de l'Office 

de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 

Proche-Orientl~ ainsi que du rapport de la Commission consultative de l'Office~~ 
~yant examine le budget de secours et de reintegration prepare par le 

Directeur de l'Office, 

Copstatant avec inquietude que les contributions a ce budget ne sont pas 

encore suffisantes, 

Constatant que nile rapatriement ni l'indemnisation des refugies, prevus 

au paragraphe 11 de la resolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres 

appreciable n'a ete accompli dans 1 1 execution du programme de reintegration des 

refugies approuve au paragraphe 2 de la resolution 513 (VI), et que la situation 

des refugies continue done d'etre un sujet de grave preoccupation, 

Constatant que les gouvernements des pays d 1 accueil ont exprime le voeu que 

l'Office continue a s'acquitter de son mandat dans les pays ou territoires relevant 

de ces gouvernements et ont exprime leur desir de cooperer pleinement avec l'Office 

et de lui preter toute l'assistance voulue dans l 1 accomplissement de sa tache, 

conformement aux dispositions Jes Articles 104 et 105 de la Charte des Nations Unies, 

aux clauses de la Convention sur les privileges et iFJmunites des Nations Unies, aux 

dispositions du paragraphe 17 de lR resolution 302 (IV) et aux termes des accords 

conclus avec les gouvernements des pays d'accueil, 

1. C~arge l'Office de secours et de travaux d8s Nations Unies pour les 

refugies de Palestine dans le Proche-Orient de poursuivre l'execution de ses 

prog~ammes de secours et de reintegr~tion des refugies, en tenant compte des 

limites que lui impose le montant des co~tributions accordees pour l'exercice 

financier; 

2. Prie les gouvernemPnts des pays d'accueil de cooperer pleinement avec 

l'Office et son Jersonnel et de preter a l'Office toute l 1assistance voulue dans 

l 1 accompliss2reent de sa tache; 

l/ 

~I 

Documents officiels de l'Assemblee generale, Supplements Nos 14 et 14 A 
(A/3212 et Add.l). 

A/3498. 

I ... 
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3. ?ri~ les gouvernements des pays de la region, sans prejudice des dispo

siti~ns du paragraphe ll de la resolution 194 (III) de l 1Assemblee generale, d 1 ela

borer et d 1 executer, en cooperation avec le Directeur de l'Office, des prcgrammes 

pouvant assurer la subsistance d 1 un nombre appreciable de refugies; 

4. Iny_:b_ te l' Office a pour sui vre ses cons,:l tations avec la Commission de 

conciliation des Nations Unies pour la Palestine, au mieux des interets des taches 

qui incombent respectivement a ces deux organes, eu egard notarr.n:.ent au paragraphe ll 

de la resolution 194 (III); 

5. ~ec~ de maintenir le Fonds de reintegration et autorise le Directeur, 

a sa discretion, a verser aux gouvernements des divers pays d'accueil, dans la 

mesure des disponibilites, des somrr.es pour l'execution de programmes generaux de 

developpement economique> sous reserve que chacuc de ces gouvernements accepte 

d'assumer, dans un delai determine, la charge financiere d 1un nombre convenu de 

refugies; ce nombre devant etre en rappvrt avec le cout du prograrr®e, sans preju

dice des dispositions du paragraphe ll de la resolution l94 (III)j 

6. Reitere l'a~~el qu'elle a adresse aux organisations privees et aux ---=----~-~~~~-=,~---
gouvernements pour qu'il.s viennent en aide aux autres requerants qui, corr®e il. 

est dit au paragraphe 5 de la resolution 916 (X), ont grand besoin d'etre secourus; 

7. Invit~ le Comite de negociation des fond.s extrabudgetaires, lorsqu'il 

aura requ du ~irecteur de l'Office les demandes de contributions, a obtenir des 

:£mbres des Nations Unies l 1 aide financiere necessaire; 

8. ~ie instamment tous les gouvernements de verser des contributions ou 

d 1 augmenter leurs contributions anterieures, dans la mesure necessaire pour que 

l'Office puisse mener a bien ses programmes de secours et de reintegration; 

9. Constate avec satisfaction que l'Office a continue d'executer son 

programme pour les refugies dans la zone de Gaza; 

10. Ex-prime ses remerciements au Directeur et au personnel de l'Office pour 

le devouement dont ils ne cessent de faire preuve dans l 1 execution de leur tache, 

ainsi qu 1 aux institutions specialisees et aux nombreuses organisations privees 

pour l'oeuvre tres utile qu'elles ne cessent d'accomplir en faveur des refugies; 

I . .. 
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1~. Note que l'Office modifie son exercice financier de faqon ale faire 

coincider avec l'annee civile, que les budgets actuels portent done sur une periode 

de dix-huit mois 7 allant du ler juillet 1956 au 31 decembre 1957 7 et que des 

dispositions speciales sont prises avec le Comite des corr~issaires aux comptes 

des Nations Unies pour la verification des comptes correspondant a cette peri0de; 

12. Prie le Directeur de l'Office de continuer a presenter les rapports prevus 

au paragraphe 21 de la resolution 302 (IV), modifie par le paragraphe 11 ci-dessus. 




